




 
DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNE DU PORT  
AU SEIN DE LA SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE (SPL) GRAND OUEST 

 
 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la désignation des 

représentants de la Commune du Port appelés à siéger au sein de la Société Publique Locale 

(SPL) Grand Ouest. 

 

Par délibération n° 2022-060, le conseil municipal a approuvé la création de la Société Publique 

Locale (SPL) Grand Ouest, ses statuts, son mode de gouvernance, ainsi que la participation de 

la Commune du Port au capital social de ladite SPL à hauteur de 125 000 €. 

 

Par délibération n° 2025-011, le conseil municipal a approuvé la délégation au conseil 

d’administration de la SPL Grand Ouest pour l’organisation des augmentations du capital afin 

de permettre au Département et à la Région d’entrer au capital de la société. Le nombre 

d’administrateurs a été ainsi fixé à 16. 
 

La Commune du Port dispose d’un droit de représentation au sein des instances de la SPL Grand 

Ouest. 

 

A la suite du renouvellement municipal, il est nécessaire de désigner les deux nouveaux 
représentants permanents de la Commune habilités :  

- L’un à siéger, en tant qu’administrateur, représentant de la commune du Port au 
conseil d’administration de la SPL Grand Ouest,  

- L’autre à exercer les droits de vote, en tant qu’actionnaire, pour le compte de la 

commune du Port, en Assemblées Générales (ordinaire, extraordinaire ou mixte) de la 

SPL Grand Ouest. 

 

En application de l’article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales (loi 2011-

525 du 17 mai 2011 – art 76), il est donc proposé au conseil municipal :  

 

- de désigner le représentant permanent appelé à siéger au conseil d’administration  de la 

SPL Grand Ouest ; 

- de désigner le représentant permanent habilité à exercer les droits de vote pour le compte 

de la commune en Assemblées Générales (ordinaire, extraordinaire ou mixte) ; 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par la Direction de l’Aménagement du Territoire 


